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Première réunion des Parties à l'Accord de la FAO de 2009 relatif aux 

mesures du ressort de l’État du port 

Oslo (Norvège), 29 mai - 31 mai 2017 

ORDRE DU JOUR ET CALENDRIER PROVISOIRES 

 

 

Lundi 29 mai 2017 

Matin, 9 h 30 

 

1. Ouverture de la réunion 

 

2. Élection du président et du vice-président 

 

3. Désignation du rapporteur 

 

4. Adoption de l'ordre du jour et organisation de la réunion 

 

5. Situation concernant l'Accord de la FAO de 2009 relatif aux mesures du ressort de 

l’État du port et faits nouveaux 

 

6. Examen des exigences liées à la mise en œuvre de l'Accord 

6.1 Obligations de l'État du port 

6.2 Rôle de l'État du pavillon et des autres États 

6.3 Rôle de la FAO 

6.4 Rôle des organisations régionales de gestion des pêches 

6.5 Rôle des autres organisations et organismes internationaux  
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Après-midi, 14 h 30 

6. Examen des exigences liées à la mise en œuvre de l'Accord (suite)  

 

 

Mardi 30 mai 2017 

Matin, 9 h 30 

 

7. Transmission, échange électronique et publication d'informations 

7.1 Autorités nationales désignées pour l'échange d'informations 

7.2 Ports désignés 

7.3 Résultats des inspections et mesures prises 

7.4 Mise en place d'un mécanisme d'échange des informations par voie 

électronique 

 

Après-midi, 14 h 30 

 

8. Besoins des États en développement 

8.1 Établissement du Groupe de travail ad hoc visé à l'Article 21 

 

9. Suivi, examen et évaluation de la mise en œuvre de l'Accord 

9.1 Systèmes de suivi et évaluations 

9.2 Règlement intérieur des réunions des Parties 

9.3 Date et lieu de la prochaine réunion des Parties 

 

10. Questions diverses 

 

11. Clôture de la réunion 

  

Mercredi 31 mai 2017 

Matinée libre 

 

Après-midi, 14 h 30 

 

12. Adoption du rapport 


